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Présents : Norbert LEPATRE, Alexandre ALLÈGRE, Marie-Hélène ENRIETTO, Antonia DURAND, Nancy DUFOUR, 

Christian RIPERT, Yannick CORBIN, Sonia JACOBÉE 

 

Absents excusés : Ivan ROBERT pouvoir à Yannick CORBIN, Laetitia ALONSO 

Public : néant 

 

Secrétaire de séance : Antonia DURAND 

Secrétaire adjointe : Angélique PASCAL 

 

 

Monsieur le Maire remercie l’ensemble des membres d’être présents et déclare la séance ouverte à 18h00. Il donne lecture 

du PV de la séance précédente, du 10.04 2025 ; PV approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

1. Comptes-rendus des différentes réunions des syndicats  
EPAGE (Y. CORBIN) : En pourparlers de l’absorption du SIAN par l’EPAGE. Des problèmes se posent avec la commune 

de Pernes Les Fontaines 

 

Syndicat d’électrification Vauclusien (A. ALLEGRE) : un RDV a eu lieu avec le SEV sur la place pour reparler de la 

borne forain. Le SEV prend en charge les coffrets. Les travaux de raccordement sont à la charge de la commune. ENEDIS 

a fait un devis s’élevant à 1 684.80€ TTC. Devis validé.  

Concernant la borne de recharge, le SEV cherche une solution pour le branchement. 

 

Syndicat Rhône Ventoux (A. ALLEGRE) :  

 
Syndicat Forestier (Y. CORBIN) : Modification des statuts : modification du quorum. 

Parc Naturel Régional (PNR) (S. JACOBÉE) : Réunion le 24.07.2025. Mais empêchement et pas reçu le compte rendu. 



2. Point sur les travaux 

• ECOCAM : le devis pour la maintenance annuelle a été validé. Alexandre a eu des soucis pour 

l’extraction des vidéos concernant l’incident survenu pendant la fête votive. Un logiciel doit être installé 

pour pouvoir les visionner. Cependant, le problème de la protection des données pourrait se poser.  

Un devis pour des caméras nomades, qui seraient installées au PAV a été demandé. 

• Eglise : Dans l’attente des différents rendez-vous : Fin août avec Mme Fencke (service archéologique 

Département), diagnostic et sondage en octobre.  

• Portail Garage : un devis a été reçu. Dans l’attente de réception d’un deuxième devis. 

• Végétalisation du parking chemin de Ronde : Réception d’un troisième devis pour la structure de la 

troisième entreprise. Ce dernier devis s’élève 37 614.83€ pour la structure. Les deux autres devis ne 

correspondent pas à la volonté des élus. Un deuxième devis pour les plantations est en attente de réception. 

Monsieur le Maire demande au conseil de se prononcer sur le lancement de ce projet. VOTE 9 POUR 

Alexandre ALLEGRE fait un point budget : la disponibilité actuelle est de 35 787.39€. Angélique précise bien 

que les opérations budgétaires votées lors du BP sont du prévisionnel.  

 

3. Délibérations :  

• Avenant au CVA 2023-2025 : délibération et plan de financement revus en fonction de la décision prise 

plus tôt dans cette même séance. Le projet de végétalisation du parking chemin de Ronde est revu à la 

hausse. Une demande d’avenant sera déposée. Délibération votée POUR à l’unanimité des membres 

présents. 

• Cove Fonds de concours annuel 2025 : Il s’agit du fonds de concours annuel versé par la Cove. Au titre 

de l'année 2025, l'enveloppe totale allouée par la CoVe à notre Commune sous forme de Fonds de 

Concours s'élève à : 12 204€. Délibération votée POUR à l’unanimité des membres présents. 

 

• Cove transfert de charge compétence eaux pluviales urbaines : une convention avec COVE avait été signé 

en 2021 concernant le transfert de compétence de la gestion des eaux pluviales urbaines. En 2024, 

l’attribution de compensation de cette compétence doit être facturée aux communes membres. Un 

ajustement sur la période 2024-2027 sera établi et calculé sur l’attribution de compensation dûe à la Cove 

chaque année. Délibération votée POUR à l’unanimité. 

 

4. Questions diverses et sociales 

• Demande d’informations concernant le container entreposé au chemin serres des fourques (fabrication 

de biscuits). Monsieur le Maire informe qu’au 9 juillet, un courrier du TJ de Carpentras/cours d’appel de 

NÎMES nous a informé que des suites pénales étaient en cours. 

• Marie-Hélène demande où en est la demande pour la clim de l’école de ST PIERRE. Monsieur le maire 

informe que le sujet a été évoqué en réunion de la Cove. 

• Prendre des renseignements à fondation patrimoine pour lancer une souscription pour l’Eglise. 

• Demande de Mme ALBERT pour être mise en relation avec le service patrimoine de la Cove. 

• Renouvellement du CDD agent technique. Monsieur le Maire informe qu’il a reçu Loan CAMPOS, pour 

lui annoncer le renouvellement de 6 mois de son CDD (01.09.2025 au 28.02.2026). 

• Mme Salatti a demandé la mise à disposition de salle de La Cure le 23.09.2025 pour réunion du Rotary 

Club. Il faut d’abord voir si ce n’est pas le même jour que l’AG d’Amitiés Modénoises. (vu avec Mr 

Rol, AG le 16.09.2025 à 17h30) 

• Demande de 2 périodes de stages d’une administrée en terminale. Validée. 

• Nouveau pizzaiolo à Modène le vendredi soir. 

• La cove demande un article sur la commune pour « mon agglo ». Nancy va réfléchir à un thème. 

• Vaucluse ingénierie propose des prestations de géomètres. 
 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20H. 

 

Le Maire         La secrétaire de séance 

Norbert LEPATRE        Antonia DURAND 

 


